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rescrit impérial ne jetait pi< dans les ames.même 
les plus croyantes, un troid tout spécial. Il ast 
rare que, data* las pays monarchiques, religion ne 
soit pas synonyme de despotisme. Ewaycr en 1888 
de ressusciter le droit divin est une tentative non 
seulement bizarre, mais périlleuse. » 

Le Petit Moniteur s'exprime en ces ter-
mas : 

< Si ce ne saat pas là de raines paroles, elles 

Sremettent 1 l'Allemagne un règne pacifique et 
umain ,a l'Europe des années de repos et de pros-

FSrité. Llla» sont faites pour rassurer ceux à qui 
avènement da jeune souverain inspirait de* an

goisses et des craintes. 
e Noes souhaitons qu'elles ne cachent ni arrière-

pensées ni meusonges qu'elles soient aussi sincères 
qu'elles sont éloquentes. Eu demeurant fidèle à 
ces solennels engagements, Guillaume II attirera 
sur son nom une gloire plas pure que celle que 
pourraient lui procurer les sanglants combats 
qu'on le disait désireux de provoquer. Si la vérité 
arriv.; jusqu'à lai, il ne tardera pas à savoir que1 

l'Europe lui est déjà reconnaissante de son lan
gage et que d'abord alarmée par son avènement, 
a'.le reprend confiance et s'attache fermement a 
l'espoir que la paix ae sera pas tronb'ée. 

»ll ne tient maintenant qu'à lui de translormer 
cet espoir en une inébranlable conviction. Il lui 
("unirait de conricrer ses paroles par un aote, en 
donnant au monde qui se ruine à s'armer et dis
perse en inventions meurtrières ses plus précieu
ses ressources, l'exemple dn désarmement. » 

Sons ce titre: la Paix, M. J. Simon publie 
dans le Matin un magistral article, dont 
nous reproduisons la péroraison : 

« Fourier, qui avait l'imagination brillante, se 
représentait des têtes de l'humanité célébrées en 

f raude pompe sur les bords de l'Euphrate. Les 
ouïmes y viendraient par centaine de mille, non 

pour s'entretuer, mais paur lutter pacifiquement 
les nos contre les autres à quiinventera'tleplusde 
délices. II y aurait des approvisionnement? formi
dables de brioches, des montagnes de massepains, 
d'innombrables cuves de marmelade, des armées 
de pâtissiers et de coi.fi teurs-

> Quand chacun aurait accompli sa tâche en 
obéissant à l'attraction passionnelle, les jcgâs pro 
nonceraient leur an et, et Us vaincus eux-mêmes 
seraient heureux, parce qu'ils jouiraient des dé
couvertes des vainqueurs. Celte vision est plus 
riante et plus chimérique que la nôtre. Ce n'est 
pas àda* festins qu'on appelle aujourd'hui l'hu
manité, c'est à des ègorgements. Et chacun sa dit 
pour se rassurer : Qui prendra pour soi le rôle 
d'Erostrate ? Qoi voudra, par un mot,par un acte, 
s i rendre responsable de tant de morts et de tant 
de ruines t Quelle est la créature à fice humaine 
qui donnera le branle à cette machine homicide ! 
Qui donc montera sur les sommets pour appeler la 
raine et le désespoir. 

> Je ne tais pas es que je penserais si j'étais roi. 
Itou coeur changerait peut-être avec ma fortune ; 
il est possible que Dieu attache un châtiment à la 
possession da pouvoir absola. Mais il me semble 
que si j'étais un des deux ou trois hommes dont 
la volonté pès6 autant dans les destinées du mon
de que les volontés unanimes d'un grand peuple, 
]e dirais à l'univers, oppressé, torturé depuis 
vingt ans, menacé des plus horribles catastro
phes : « Je te donne, de ma grâee, la paix, et par 
conséquent le bonheur. » Ils le peuvent, grand 
Dieu 1 Ils peuvent s'assurer cette gloire, se donner 
cette félicité. Il leur est facile d'être les premiers 
de; humains, d'effacer les Napoléon et les Titus ! 
Us le peuvent : — et nous verrons peut être, dans 
on avenir prochain, des millions d hommes s'en-
tr'égorger. • 

LA STATUE 
DE VICTOR DE LAPRADE 

Montbrison, 19 juin. 
Victor de Laprade, le poète du chêne, le citoyen 

à la ferme conscience, a depui.«,aujourd'hui,Sasta-

4 ^ 1 a ^ V q t e l q u e r p a s 0 ^ T m S = ou 
S V i W a ' f f l PLe sculpteur Bonnes-
sieuxaYeprèsentédeLapaule dans une attitude 
S a u v e ! Sur le piédestal est gravée Inscr ip
tion suivante : 

A VICTOR DS LAPRADE 
Membre de l'Académie français» 

Ses concitoyen», tes ami», ses admirateur. 
Les fêtes organisées à l'occasion de cette inau

guration ont commencé hier soir par unei fête 
donnée dans le parc de son hab.tation, par M. le 

?Jimta de Meaux. M. François Coppée.venu pour 
^ r f n ^ l . parole devant la statue, et M. Bonnas-

"''ronsfhe'ure'sfce matin, un banquet a eu lieu 
saUe de la Chevalerie, 120 convives y ont pris 
nart Au dessert M. de Meaox a prononcé un dis
e u r s dans lequel il a tait l'ehge de la soctété 
hlstorSJue et archéologique du Fores, la £•«»•!'» 
a adresse ses félicitations à M.Coppéeet àM.deLa-
nr«de fils oui ont répondu en quelques paroles 
ItoSÀ&• î > banque™terminé, 1. compagnie des 
P p i e r s a «corté drapeau en tête jusqu'à ! . 
Diana les membres de cette société. 

A trois heures, M. le comte de £ £ • * f g " * 
d.nt de la Diana, a remis la statue » la ville. 
Aussitôt après l'enlèvement du voile, M\ François 
AUS»iiu»»K_'__mMi--i „„„ Aimmnr* Il » d abord raD-

Laprade 
nuis il a ajouté '. 

n . _ . ml .ucla finissant, où notre poésie nationale 
L S H V I V S I urodigieux éclat, où tant de cordes 

d'« o i W a à oPnt éif sjoutée. i l . lyre frai «aise, d 0 r l . r t i n e a coulé comme un fleuve d'harmonie, 
°" v ^ ï HBe« a ioufflà comme une tempête de su-
ou Victor **»«•» s»UAU t t r t d a n t g 4 g œuvres, au 
m r . ' . e g r r ^ ' v ^ d T L a p r a d e , c e mérite . . -
prëme. l'S»olue et parfaite «nlté. • 

M»i« cette unité a'ètait ni de la monotoaie ni 

^ f i a g L à d-,bord exhalé ver. le Ce. 

e t les parfum. * ™ J X . ^ ""»"'« 1«"«"»« 

qul.es chansons. * 

A citer aussi cette définition du caractère da 
l'homme : < Cette àme virgilianne avait la stoïcis
me d'un Caton. > 

• * A 
Enfla, notons encore ce joli iragment de la 

péroraison da l'auteur du Passant : 
« Il est naturel, n'est-il pas vrai, m «..leur., en par

lant de Laprade, de songer aux montagnes qu'il a si 
souvent «t si èloquerament chantées, aux montagne, 
dont il sentait ai vivement les beautés grandioses et 
le charma pur, où 11 a été enthousiasmé par le lever 
du soleil répandant MI lueur rose sur les glaeiers.où 
11 a été délicatement touché par les petites fljurs.au-
vages poussant à travers la neige. » 

Et pour terminer, M. François Coppée s'est 
écrié : 

« Cette statue durera, car elle est méritée; et il y a 
dans son métal des éléments autrement» précieux 
que l'or et l'argent mêlés à l'airain de Corintha ; il y 
a de l'Idéal et ae la vertu I » 

Lorsque les applaudissements ont eu pris fia, 
d'autres discours ont été prononcés par MM. Fon
taine, professeur de littérature de la Faculté des 
lettres de Lyon ; Roux, président de l'académie de 
Lyon; Molière, ancien président de eette même 
société ; le docteur Gonnard, délégué de la Société 
amicale des Foréziens. Enfin, plusieurs morceaux 
de poésie ont été déclamés. 

La cérémonie s'est achevée aux accents joyeux 
de l'Harmonie montbrùonnaise. 

« . 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(B« tes MrrHpniaats particuliers «t par FIL SPIC1AI ) 

Suite de la séance du mardi 19 juin 1888 j 
Présidence de M. MÉLINK, président. 

La séance est ouverte à 2 heure.. 
L e t r a v a i l d e s flllca s n l u e u r e s e t tlcm 

t e m m e s 
L'ordre du jovr appelle la suite de la première dé

libération sur le projet de loi concernant le . flllsa 
mineures et les feui mes dans les établissements In
dustriels. 

M. Bourgeois . — Je demande, par amendement, 
la suppression des articles 18 à ï l relatifs aux attri
butions des inspecteurs divisionnaires et départe
mentaux qui seront chargés d'assurer l'exécution de 
la loi ; ce serait une nouvelle sorte d'exercice établi 
Chez le. fabricant, et le. Industriels. 

Quant on a la préoccupatioa de supprimer l'exei-
Ctce des débitants de boissons,11 ne faut pas rétablir 
dans le. magasin, et usine., il ne faut pas supprim r 
le «rat de caves» pour établir lo «rat d'atelier» 

M. Waddington, rapporteur. — Cet amendement 
soulève une question Importante. 

On propose de supprimai- toute espèce d'inspection, 
c'est-a-dlre de porter l'atteinte la plus grave & la loi. 

La Commission ne demande pas la création d» nou
veaux fonctionnaires. 

Les Inspecteurs existent, en vertu de la loi de 
1874. 

Ou veut remplacer l'Inspection par le. agent, de la 
police Judiciaire. 

C'est le système de la loi de 1848, qui est resté ab
solument Inefficace. 

La tâche de l'Inspecteur doit être surtout de ptr-
suatlon. 

Ils ont, en outre, dea connaissances techniques qui 
sont Indispensable» en cette matière. 

Leur existence est plus que jamais nécessaire au
jourd'hui. 

M. Pierra Legrand. ministre du commerce. — 
Les Inspecteurs du travail dan» les manufactures s'ac
quittent parfaitement d'un service très délicat. 

On ne pourrait, sans inconvénient, leur substituer 
le» commissaire* ds police. 

Les contravention» sont recherchée, par les Ins
pecteurs actuels avec un zèle et un scrupule infinis. 

La commission supérieure centralise le travail et 
statue sur les cas douteux. 

D'ailleurs, l'inspection actuelle suffira à surveiller 
l'ex°cutlon de la . ouvelle loi, à condition que les 
magasins n'y soient pas compris. 

Mais, si on la supprimait, le gouvernement ne 
pourrait répondre de 1 exécution de la loi. 

M. le Président du conseil —Je suis d'avis qu'il 
y aurait lieu de se prononcer sur l'inspectorat avant 
de statuer sur l'amendement. 

Dans tous les cas, la justice ordinaire conserve évi
demment ses droits. 

If Keller. — Le texte de la Commission réserve 
tous les droits de lajustice ordinaire. 

L'article 18 est mis aux voix et adopté par 315 voix 
contre 111. 

M. de Hèrédia. — Sur l'article 19, je demande 
que la création des inspecteurs départementaux soit 
obliga'olre, au Heu d'être facultative. 

D'autre part.il conviendraltde roumettre leslnr-pec-
teur» à la nomination des préfet», au lieu do les lai e 
élire par les Conseils généraux quicon.ei vcraicnls^ul» 
un droit de contrôle sur la présentation d'une liste 
de candidat*. 

M. le Ministre du commerça. — Le gouverne
ment et la Commission n'acceptent pas d'amsade-
meat 

L'amendement n'est pas adopté. 
Les articles 19, 20 et SI sont adoptés. 
M. Maxime Faure. — Sur l'article 22, je propose 

3ue la Coatmissloncomprenne deux sénateurs etdeux 
éputés élus par leurs collègues et cinq membres 

nommés pour une période de 4 ans par le présidtntde 
la République. 

L'article 2Ï est adopté avec cette modification. 
Les articles Ï3 et 24 sont adoptés. 
M. Keller. — Sur l'article Ï5, je demande la sup

pression du deuxième paragraphe qui limite à 500 fr. 
l'amende à infliger tu cas de contravention multiple. 
Il doit y avoir autant d'amendes que d'infractions. 

L'article 25 ainsi aaodiflé est adopté ainsi que le» 
articles 26 à 29. 

M. Le Gavrian. — Sur l'article 30, je demande 
que les disposition» de l'article 3 relative aux filles 
de 18 à 21 ans et aux femmes, ne soient applicables 
aux industries qu'i partir du 1er janvier 1S92. 

L'amendement de M. Le Gavrian est repoussé. 
Les articles 30 i 33 sont adoptés. 
L'ensemble de la loi est mis aux voix. La Chambre 

décide qu'elle passera à la seconde délibération, 
La séance eu levée à ciiq heures 45 et renvoyée a 

jeudi. 

SÉNAT 
(De i*ieerrestoaisat* aartiealiert et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du mardi 19 juin 
Présidence de M. LB ROYKH, président. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
a V E x s i o a l U o n d e a 9 8 » 

Le Sénat adopte, par 185 voix contre 55,un projet 
de loi ouvrant dea crédits extraordinaire, ;pour la 
participation de* diver. ministère, i l'Exposition de 
1889. 

Lt» l o i a u t l l t a l r e 
L'ordre jour appelle 1» deuxième déllbérat)pn du 

piojet de loi organique milite're. 
M. le général Robert. — J al l'honneur de pro

poser, au Srnat. d'adopter un contre-projet prescri
vait ÏUB les jeune» g >ns recevront, à partir de 19 
ans, l'instruction mil.talre dans l«s lycée», collèges, 
etc.,que les dispensés seront classés,en cas de gu»rre, 
dant les services auxquels leurs spUtudes les dispo
seront, par ex flapie les ecclésiastiques dans les str-
vues hospitaliers. 

La durée dn service serait fixée à un maximum de 
cinq ans; les engagement» conditionnels seraient 
fixés à quatre ans, avec faculté d'envoi e» disponi
bilité au bout de la première année. 

Je ne auis pas, an principe, tostile au projet de la 
commission ; je le trouve seulement insuffisamment 
étudié. 

Mon contre-projet créerait un état de chose pro
visoire qui permettrait d élaborer une loi définitive. 

Au nom de la commission, le générai Deffis, rap
porteur, repousse le contre-projet. 

Par 180 voix contre 13, le contre-projet' est repous
sé. 
" L'article 1er du projet de loi qui prescrit la dette 
uu service militaire personnel pour tout Français est 
adopté. 

L'article S fixant la durée du servlee militaire à 25 
années est adopté. 

L'article 3 qui désigne ceux qui sont admis dans 
l'armée française eat adopté. 

L'article 4 déterminant les individus exclus de l'ar
mée est adopté. 

L'article 5 relatif à l'incorporation d'une certaine 
catégorie de condamnés dans les bataillons d'infante
rie légère d'Afrique,rauf décision contraire du minis
tre de la guerr-,eit adopté. 

L'article 6 est renvoyé à la commission. 
L'article 1 est ensuite adopté ainsi que les articles 

8 et 9. 
La prochaine séance est fixée à jeudi à deux heures. 
La séance est levée à cinq heures trente. 

NOUVELLE? ill JOUR 
R é u n i o n d n c o m i t é b o n l a n K l u l t -

Paris, 19 juin. — Lo comité boulangiste a 
tenu, aujourd'hui, rue de Sèze, une très lon

gue séance, où les divergences d'opinions se 
août encore accentuées,au sujet delà conduite 
à tenir dans la Charente. 

La discussion a été mouvementée et le co
mité s'est séparé sans prendre de. décisionsur 
le maintien de la candidature Deroulède. 

Le comité a fait annoncer officiellement 
qu'aussitôt qu'il aura recueilli certains ren
seignements qui lui manquent il tiendra une 
séance où une résolution définitive sera prise?. 

Paris, 19 juin, 10 h. 40. — II nous revient 
que la séance du comité de la rue Sèze a été 
encore plus orageuse qu'on l'avait dit tout 
d'abord. Il paraît que des gros mots auraient 
été échangés au cours de la discussion. 

Le général Boulanger, au sortir de cette 
séance, n'a pas caché son découragement à 
quelques intimes. 

Les dissentiments violents entre les chefs 
du parti laissent supposer à M. Deroulède 
qu'on ne maintiendra pas sa candidature. La 
grande difficulté est de masquer sa retraite 
sous uneraison plausible et surtout de ne pas 
indiquer un nom sur lequel il engage ses élec
teurs à reporter leurs voix. 

L e c o m p l o t c o n t r e G u i l l a u m e II 
La France reçoit la dépèche suivante de son 

correspondant : 
• Berlin, 19 juin. — MA dépêche d'hier sur les 

Complots dirigés contre le nouvel empereur est con
fit mee par les feuilles officieuses. 

» Nous ne sommes pas comme certains journaux 
officieux, dit la Gazette libérale, qui nient la possi
bilité d'un complot contre l'empereur Guillaume. 

» Si le nouvel empereur *eut briser toutes les ré 
slslances, il doit s'attendre à des résistances qui ne 
seront paa précisément légales. 

• L'histoire nous apprend que les roi» autoritaires 
et violenta ont toujours eu leur vie menacée. 

» Des ren elgoements venus de Londres disent que 
plusieurs anarchistes allemands réfugiée dans cette 
ville depuis plusieurs années,sont partis pour l'Alle
magne. » 

L e g é n é r a l B o u l a n g e r 
e t l e d r a m e d e la B o i s s i è r e 

Paris, 19 juin.— On assure de très bonne source 
qne le général Boulanger aurait figuré dans le 
drame de la Boissi^re. 

L'instruction judiciaire, qui n'abiotira pas, 
parce qu'il s'agit d'une affaire intime, a établi qne 
le drame avait en trois aateurs, et,dans le pay.<,la 
rumeur publique dit qu'il y a eu un antre blessé 
que M. Hériot. 

RappcOiliés de ce fait que le général Boulanger 
s'est tenu & l'écart pendant une semaine sans dira 
où il était, ce qui est contraire & ses habitudes, 
les renseignements qui précèdent et qui, je vous 
le répète, viennent de tiès bonne source, corrobo
rent la version d'apiès laquelle M. Boulanger 
n'était pas étranger au drame de la Boissièee. 

Comme il n'y a pas de fumée sans fea, l'histoire 
du général blessé et alité dans un hôtel d'Ageu 
n'est pas sans avoir quelque analogieavec les faits 
qu'aurait établis l'enquête du parquet de Ram
bouillet. 

L e c o n s e i l d e s m i n i s t r e s . — L e b u d g e t 
Paris, 19 juin. — Le conseil d>s ministres de 

demain arrêtera deflmti veulent le projet de budget 
de 1889. On sait que ce budget différera peu de 
celui de 1888, les réformes projetées devant faire 
l'ebiet de projets spéciaux. 

Toutefois, M. Peytrsl a dû faire face à une 
augmentation de dépense de 50 millions prove
nant de lois nouvelles ou de dépenses supplémen
taires pour compléter notre armement ; ces 50 
millions seront trouvés dans la suppression de 
l'amortissement des obligationssexennair^s,amor
tissement flaé pour 1888, à 14 raillions et dans les 
plus-values qui, suivant les prévisions des minis 
très, atteindront 36 millions, savoir : 21 millions 
provenatt du mouvement normal de la progres
sion de UOJ revenus et 15 millions dus exeeption-
nellem nt au mouvement des affaires qu'occasion
nera nécessairement l'expcsition. 

L e s d e u x i m p é r a t r i c e s 
Berlin, 19 juin. — D'après le Taghlatt c'est 

dans les termes suivants que l'impératrice Victo
ria a fait part a l'impératrice Augusta, dans un 
téleg amme adressée à Baden, de la perte qu'elle 
venait de faire: 

• Celle qui a été si (1ère, si heur -use d'être sa 
femme, pleure avec tut ton fila unique. Pauvre mère! 
Aucune mère ne posséda jamais uu flls pareil. Sois 
furte. Hère dans ton affliction, aujourd'hui encore 11 
me chargeait de l'exprimer ton affectueux at' a -be
rnent. Signé : VICTORIA. • 

L e s a n t é du m a r é c h a l d e Mol tke 
B-rlin, lùju ia , —r La saule du maréchal de 

Moltke n'est plas aussi bonne, parait il. 
Le fel 1-marécbal est trè3 fatigué. 
La Gazette de la Croix dit q::e le comte de 

Molike vase retire.'à Kreisan, en Silrsie, et re
noncer, pour quelques mois, à toute occupation 
Sérieuse. 

R a p p r o c h e m e n t 
eeitrs l 'Autr i che e t l e R u s s i e 

La Liberté reçoit la dépêche saivante, qui con
trô le nos Informations particulières sur la possi
bilité d'un rapprochement entre l'Autriche et la 
Russie. 

« Vienne, 19 juta. — On parle beauceip ici d'un 
rapprochement qui pourratts'opérer entre l'Autriche 
et la Russie, à l'occasion des affaires de Serbie dont 
le gouvernement austro hongrois ae montre très 
préoccupé. 

» La Russie ne serait pas éloignée d'appuyer la po
litique autrichienne en Serbie, et de son coté, l'Au
triche ne ferait plus onstacle a ce que l'influence 
russe fut prépondérante en Bulgarie. 

- Le prince de Cobourg serait, en ce cas, aban
donné. 

. Dans les cercles politiques on croit sérieusement 
à la possibilité de cette combinai»or. • 

Condamnat ion d e f a u s s e s r e l i g i e u s e s 
Paris,19 juin.— La 8e Chambre correctionnelle 

vient eLfla de rendre son jugement dans l'affaire 
des faux couvents de Notre-Dime-des-Sept-Dou
leurs, dont nous avons eu occasion de parler plu
sieurs fois déjà. 

Mlle Thierry.dite mère Adalbert,et Mlle Cocher 
dite &œar Thérèse, ont été condamnées, la pre
mière à diuxaus de prison, la deuxième a quinze 
mois pour escroquerie au préjudice de Mlles Dar-
senay et de Saint-André et violences envers cette 
dernière. 

Le tribunal leur it Uige.en outrs,diverses amen
des pour contravention à la loi sur le travail des 
enfants. 

Enfin,il ordonje la restitution de 6,000 francs à 
la partie civile. 

P r o j e t s p a r l e m e n t a i r e s 
Paris, 19 juin. — MM. Dijardin-Vetkinder, 

Guyot-Dassaige, Hervieux, Richard, Ragimbaud, 
Veraiguy, Menesson, Doumer et CUautagrel, ont 
été nommés membres de la commission chargée 
d'eiaojir.çi' le pr< j t du gouvernemtnt,ayaiil to jr 
but d'autoriser les communes à se syndiquer 
pour des œuvres d'assistance publique, d'instruc
tion, etc. 

Teus les membres de la commission sont favo
rables au projet. 

La Chambre a nommé une commission chargée 
dVxaminer le proj.-t de reconstruction de l'Opéra-
Comique sur l'ancien emplacement, avec façade 
sur le boulevard. 

La majorité de la commission est favorable à ce 
projet. 

L e pr ix du S a l o n 
Paris, 19 juin.—Le conseil supérieur desB^aux-

Arts s'est réuni ce matin,pour examiner les titres 
des candidats au prix du Salon et a décidé qu'il 
n'y avait pas lieu de le décerner celte année. 

Donc, pas de prix de Salon. 
Les bourses de voyages ont été réparties de la 

façon suivante : 
Peinture, MM. René Gilbert, Lobre, Siaibaldi, 

Maurice K'iot. 
Sculpture, MM. Eugène Mariotar-, L t n v u i , 

Michel Cazin. 
Architecture, M. Lafollye. 
Lithographie, M. Alex. Lunois. 
Le Prix du Salon n'ayant pas été décerné, il a 

été accordé en échange deux bourses supplémen
taire?, l'une à M. D brie, architecte, l'autre à M. 
Henri Dubois, graveur m médailles. 

U n n o u v e a u cr ime a P a n t i n 
Pars , 19juin. — Ce matin, vers cinq heures, 

le nommé Nicolas Losang, àgè de 41 ans, journa
lier, était occupé à ramasser du foin sur le talus 
du chemin de fer de l'E t, aux limites de Bobigny 
à Pantin. 

Tout à coup, deux individus l'ont assai li, 
trappe de deux coups de couteau dans le dos. 

Un aiguilleur, p'acè à cent mètres du lieu de 
l'agression, accourut. 

A sa vue, les malfaiteurs prirent la fuite. 
Nicolas Losang fut i élevé mourant et transporté 

a l'hôpital Laritoisière, salle Voiliemer. 
M. Fouquet, commissaire de police, aussitôt 

informé, ouvrit une enquête. D'après le signale
ment donné par l'aiguilleur, ce magistrat put 
procé 1er immédiatement à l'arrestation d'un d<-s 
a-sassins, un nommé Alfred Leclercq, àgè île 24 
ans. 

Quant à l'autre malfaiteur, font on possèie 
également le signalement, il ne tardera pas à tom
ber entre les mains de lajustice. 

P r o c l a m a t i o n de Gui l laume II 
Voici le texte complet delà proclamation ados

sée par Guillaume 11 au peuple allemand : 
« A mon peuple 1 

• Un décret de Dieu nous a imposé de nouveau le 
deuil le plus cruel. La tombe s'est à peine refermée 
sur la dépouille mortelle de l'empereur, mou inou
bliable grand père,et l'empereur, mon]bien aimé père, 
vient è son tour d'être appelé de ce monde à la paix 
éternelle. 

» L'héroïque énergie, procédant de sa soumission 
chrétienne, avec laquelle il a su,malgré ses souffran-
ce?, être à la hauteur de ses devoirs n yaux, sem
blait permettre d'espérer qu'il serait conservé plus 
locgttmps à la patrie. Dieu en a disposé antrem -nt. 

t II n'a 4té accordé au royal martyr, dont le cœur 
battait pour tout ce qui est grann et beau, qu'un pe
tit nombre de mois pour montrer aussi sur le trône les 
nobles qualités de l'esprit et du cœur 'qui lui ont 
gagné l'amour de son peuple. 

» Aus-si longtemps qu'il battra des cœurs alle
mands, on pensera avec reconnaissance aux vertus 
qui le paraient, aux victimes qu'il a remportées au
trefois sur les champs de bataille, »t une gloire 
Ineffaçable éclairera dan» l'histoire de la patrie sa 
figure chevaleresque. 

• Appelé à monter sur le trôae de mes ancêtres, 
j'ai pris en rnaln le gouvernement en portant mes re
gards vers le roi de tous Ira rois, et j'ai fait la pro
messe à Dieu d'être pour mon peuple, à l'exemple de 
mes ancêtres, un prince justo et doux, de pratiquer 
la piété et la crainte de Dieu, de défendre la paix, de 
poursuivre le bien être du pays, de porter secours 
aux pauvres et aux matheuieux, d'être us gardien 
fidèle du droit. 

• Quand je demande à Dieu de m'accorder la force 
nécessaire pour remplir ces devoirs royaux qui me 
sont Imposés de par sa volonté, je m'y sens porté psr 
la confiance que j'ai dans le peuple prussien, con
fiance que conli' me en moi un regard en arriùre sur 
notre histoire. D .a* les bons comme dans le» mau
vais jour', le peuple de Prusse est toujours demeuré 
fidèle a son rot. 

» Cette fidélité don', dans tous les temps difficiles 
et au milieu de tous les dangers, la solidité s'est tou
jours montrée inébranlable vis-â vis de me» ancêtres, 
j» compte aussi sur elle, parce que j'ai conscWpe 
d'y répondre de tout Cifur comme prjnce âdèie d'un 
peuple iile'e, tous deux égal ment dévoués ii la pa
trie commune. 

» C'est sur cette conscience de la réciprocité 
d'amour qui m'unit à mon peuple, que je fonde l'es-
peir que Dieu m'accordera la force et la sagesse né
cessaires pour m'acquitter de mes devstrs royaux 
pour le bien de la patrie 

» Postdam, le 1.3. juin 1888. » UVU-.I-AUMS » 

I / l n t l a a t r i e e l b c u v l e n n e 
Les premiers échantillons pour l'été 1889 viennent 

d'être soumis par les manufacturiers elbenvtens aux 
principales maison» d'achat de Paris et de Lyon. 

Nous savions que notre fabrique avait apporté une 
attention exceptionnelle dans la composition des gen
res pour la nouvelle aalson *. car ce sont,en partie, les 
étoffes fabriquées sur ces échantillons qui figureront 
à l'exposition universelle de l'année prochaine. 

Nous savions aussi que la mode, ea revenant aux 
tissus de laine cardée, donnait un eacouragement à 
nos producteurs. 

Nous savions, enfli, que les manufacturiers de no
tre place n'avalent rien perdu de l'esprit de création 
et de l'habileté, qui, pendant de longues années, ont 
fait de la ville d'K beuf la cité sans rivale pour la fa--

brication des tissus nouveautés. 
Tout cela nous était connu ; aussi attendions-nous, 

avec quelque impatience, le moment de pouvoir exa
miner les types créés ^our l'été 1809 Notre curiosité 
est aujourd'hui partiellement satisfaite, et nous de
vons déclarer que nos espérances ont été dépassée» 
Jamais, en effet, notre place n'a produit de genre» 
plus variés, ni plus beaux, et, sans délaisser le pei
gne, beaucoup de nos industriels ent fait ressortir, 
avec un rare bonheur, les beaux cô'-és et les avanta
ges de la laine cardée lorsqu'il s'agit de vêtements 
pour hommes, même en articles d Hé. 

Les chefs des grosses malsons d'achats, auxquels 
un grand nombre de nouveaux types ont été soumis, 
•ont véritablement émerveillés de la fécondité, du 
bon goût et de l'intelligence que viennent de montrer 
une fols de plus les fabricants elbenvtens. Notons en 
passant que la solidité et la vigueur du nuançage, ce 
double êcuell qui a vu sombrer tant d'heureuses dis
positions, est aujourd'hui une question complètement 
résolue. 

Inutile d'ajouter que de bonne, commissions sut 
vront les grands échantillons, que l'on met actuelle
ment en mains. 

Tout fait donc augurer que lafob-lqued Bibeufsera 
l'une des premières a sertir du malaise qui étrtint 
l'industrie, en général, depuis trop longtemps, et 
qu'elle occupera la première place au conc jura Inter
national de l'année prochaine. 

Le rapport de la Chambrede commerce d ii beuf 
soc la situation commerciale do mois de mai est 
conçu en ces termes : 

« Fabrication. — La fabricatiou a continué à être 
active pendant le mots de mal. 

• Les commissions de nouveautés qui avalent subi 
un certain retard par suite de la prolongation de 
l'hiver, ont été remues en aussi grande quantité que 
l'année précédente. Il y a même lieu de croire qu'elles 
seront plus nombreuses. Les drsps noirs conservent 
la bjnne position constatée le mots précédent et les 
draps militaires et d'administration, toujours recher
chés suivent leur courant régulier. 

Vente. — Ainsi que le bulletin de la Chambre de 
commerce le signalait le mois dernier, 1 s commis
sions sont arrivées plus tardivement que de coutume. 
Aussi l'écart entre le mois de mai et le mois corres
pondant de ISS"! n'est II que de 74(3 k soit 271.741 k. 
en mal 18S8, contre 279.184 en mai 18S7. 

» Salaires. — Pas de chaogemet. 
» Exportation. — La tendance à reprendre les 

affaires d'exportation s'est accentuée et plusieurs 
commissions importantes ont été données sur les 
échantillons de la nouvelle saison » 
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La laine à Londres 

(De notre correspondant spécial) 
(Wool-Exchauge City.) 

Lc*3Rks, 19 juin. 
La première séance de nos enchères vient d'avoir 

lieu au ruilteu d'un concours considérable d'acheteurs 
de tous le. pays. Dès les premiers lot» du catalogue, 
on peut constater un* allure excellente. Los enchères 
partent de tous les cû-.ésde la salle et sont soutenues 
avec la plus grande insistance : on sent que de teu» 
co'és on veut obérer immédiatement. C-t empresse
ment se traduit par des prix qui marquent sur les 
cours de ls cloturo dernière use hausse de 10 0,d » ir 
la bonne laine de fabrique, suint et scoured et 6 0,0 
sur tous les autres genres, L"s petits g i i r es défec 
tueux comme nature, conditionnement ou propreté 
sont irréguliers bien que toujours plus cher* qu'en 
mai. 

L'Allemagne peu' avoir ftjt en soir environ 3.000 
balles, l'Angleterre 6.000 et la France 3.000. 

Demain encore dmx gros catalogue» qui permet
tront d'apprécier d'une façon plus complète les nou
veaux cours actuels. 

(AVIS Dl \KRS) 
L^UKES, 19 juin. 

La première séance de la troi-ièmesérie d'ei.cirera» 
de laines coloniale» vient d'avoir lieu sur t.<tru 
m»rché. 

0.i y a r llrrt et adjuge les quantité» suivantes : 
4, 083 b. Sydney, j l l b. Port-Philippe 1.125 b Van 
Diémeu, 247 b Adelaï le, 335 b Swan R ver, 4,073 b. 

Nouvelle ZMande, ensemble 10.431 b. d'Australie et 
2.537 b. Cap de Boone-K ipérance, total 12.971 b. des 
colonies. 

Comparativement aux cours de clôture, 11 y a une 
hausse moyenne de 5 0,0 sur les mérinos d'Australie 
les agneaux fins et propres et les meilleure» Cap à 
peigne. Le» croisés tt mérinos défectueuses à carde 
restent fermes. 

Pour cette série de ventes, qui doit se prolonger 
Jusqu'au 21 juillet prochain, onpourraoffrir les quan
tité» suivantes : 291.232 b. d'Australie et 39 996 b. 
b. du Cap de Benne-Espérance, ensemble 331.228 b. 
des colonies selon spécification ci-dessous. 

Le choix est bon daas les Sydney mérinos, les Cap 
à peigne et les croisés, mais 11 laisse k désirer pour 
les autres provenances dans les catalogues de ce 
jour. 

Le concours des acheteurs de l'Intérieur et de 
l'étranger est au-dessus de la moyenne. 

L«s mises à prix se font avec entrain pour tous les 
genres, et spécialement pour le» meilleure» laines 
mérinos li--.es et propre» pour le peigne et la carde. 

L exportation a enlevé une bonne proportion dea 
laines de bonne nature, fine, nerveuse et propre, 
pour l'Allemagne et la France. 

Laines 
ANVERS, 19 juin. 

En disponible il a «té traité 355 balles de laine 
la mata, en suint. 

La HAVKB, 19 juin. 
V ntes à terme : 25 ballea de laine Buenos-Ayres, 

suiut. type prima, bonne courante, sur août, à 
fr. 167 Its 100 kil.;25 b.dito, sur septembre, à fr. ldS ; 
50 b. dlto, sur octobre, à fr. 169 et 25 b. dito, sur 
novembre, à fr. 168. 

MaasEii.LE, 18 juin. 
On a vende 160 balles de laine débris lavés (piqué*) 

Mazagan, i fr. 140 et 4S b. Bengali, à fr. 62.50. 
BUCNO»-AT*RS, 18 juin. 

Arrivage» de la quinzaine, 900 balles ; ventes, 
7.0 b.; stock ce jour,' 4O0b.; expéditions totalea 
depuis le i5 octobre, 216.000 b. ; pour Anvers, 63.000 
b.; pour Le Havre et Duakerque, 100.000 b.; pour 
Hambourg et Brème, 65.300 b. 

LE GENERAL L'HÉRILLER 
Nous avons sous les yeux une brochure portait 

ce titre : Le général L'Héritier, sa xie et ses cam-
pa<jncs,p%r un compatriote. 

Cette intéressante plaquette, qui contient uu 
fort beau portrait de notre honorable concitoyen, 
relracesagloiiéuse carrière.Résumons brièvement 
ces pages : 

Eimond L'Hènller naquit i Douai. Sa famille 
était pauvre. Son père était un offl :ier de 'a 
grande armée. Le vieux brave ne put faire entrer 
son fllsé S i intCyr , que gra;e à la générosité de 
la municipalité douaisienne. 

Sous-lieutenant à vingt-trois ans (en 1839) le 
jeune homme (ut promu lieutenant dès 184-. 
Nommé capitaine en 1847, il fut envoyé en Afri
que où il sauva, par soa intrépidité, la colonne 
expéditionnaire. 

Quelques années plus tard, les actions d'd:Iat 
qu'il accomplit en Kabylie lui valurent la croix 
da la Légion d'honneur et le graie de chef de ba
taillon. 

C'était en 1851.11 ne garda son rnban ronge 
que peniairt un an. En 1855, au siège de Sébasto-
pol, ii recevait la rosette et les épaulettes de lieu
tenant-colonel. A toutes les campagnes qui se 
succèdent, L'Hènller se distingue. En Italie, au 
Mexique, il fait des prodiges de valeur. It ramasse 
ses galons de colonel sous une grêle de bal
les. Enfin, le voilé général de brigade; mais.hè as! 
les son bros jours de la défaite sont venus pour la 
France. 

L'Héritier est à soa poste. Il est grièvement 
blessé à Reiscboifen. 

A Sedan, où il combat comme un lion, il reçoit 
les étoiles de divisionnaire. 

Prisonnier avec toute l'armée, il supporte la 
dure captivité des vainqueurs. Il revient au pays 
pour combattre encore cette fois contre l'insurrec
tion criminelle de la Commune. 

Un des premiers, il entre à Paris. 
Telle a elè la carrière de ce moWte et g'orieux 

soldat qui a e é cite sept fois à 1 ordre du jour de 
l'armée.qui est au des grands officiers de la Légion 
d'houneui et qui a odusu :. é sa vie eut.ère à son 
pays. 

NOTICES 
Sur les personnages qui doivent être repré

sentés par des statues et des bustes à 
l'Ecole nationale des Arts industriels de 
Ronbaix. 

(Suite. — Voir le Journal de Roubaix du 12 juin.) 
III 

ALEXANDRE DECRÊME 
m 

Alexandre Decréme était un artiste dans la 
bonne acception da mot,qui implique le plas 
bel éloge qu'on puisse faire d'une notabilité 
acquise dans l'exercice d'une industrie où ls 
goût, l'art et le génie peuvent concourir. Il 
en avait les qualités : l'indépendance de ca
ractère et aussi le désintéressement qui ne 
comptait pas. Ce n'est pas, il est vrai, par ca 
détachement qu'il aurait assuré sa fortune, 
mais à cette époque les femmes de nos manu
facturiers étaient pour moitié au mains dans 
la prospérité d'une maison, et l'épouse 
d'Alexandre Decréme comptait mieux quo 
son mari. 

Resté simple dans les succès, Decréme n'eut 
rien du parvenu. Ce que je sais de son exté
rieur, c'est quo sa figure reflétait l'hoBnêteté, 
ta franchise et la bonté. Un jour, durant quel
que retour de la Terreur, se trouvant au res
taurant & Lille, il estabordé par uu de ses 
voisins de table qui, le prenant a part, lui dit 
que son air bon et frauc l'encourage à sa can
ner à lui. Je suis prêtre,ajoute l'inconnu,pour
suivi et traqué par les gendarmes, et sans te 
secours d'une âme compatissante qui m'aide 
à gagner la frontière, je serai infailliblement 
pris ; c'est ma vie que je mets eutro voa 
mains. Decréme u'éoouto que son cœur, e t 
sans s'arrêter à la pensée du danger qu'il 
peut oourir lui-même, il ramène le prêtre à 
Roubaix et lui procure le moyen de se réfu
gier en lieu sur. — Ce trait m'est raconté par-
sou petit-fils,M. Alexandre Delaoutrc. 

Alexand.ro Decréme était agrégé à la cota-

FBTJILLETON DU 21 JUIN.— l«i — 

LE PARRICIDE 
PAR A. BELOT ET J . DtCTIN 

PREMIÈRE PARTIE 

l/uUVaii-o d e la . r u e CarUIxaet 

XI 

Il se prenait a douter des constatations fai
tes par le commissaire et par Moule. Quel
ques mots échappés à Laurent le tirèrent de 
ces bienveillantes dispositions. 

j e vous ai tout dit, termina Laurent, 
tout ce qui me concerne et tout oe que je sais. 
y a-t-il dans mes déclarations quelque chose 
dont vous puissiez tirer parti? Je n'ose l'es
pérer. 

M Thurier vit là une démonstration hypo-

C r — M ? i s gil dit-il, votre déposition est utile, 

précieuse m ^ . ^ ^ pouvoir décou- j 

r r i r la trace de l'assassin ? 
- M i e u x que cela. L'assassin, ,e le eon-

" " ï Est-ce possible / s'éena Laurent, 
pelgaeuses. 

— Oui, je connais l'assassin, répéta lente
ment le juge. 

— Où est-il / . . . A-t-oa envoyé des agents ? 
S'il parvenait à s'échapper'?... s'écria Lau
rent. 

— Soyez tranquille, il n'échappera pas. 
— Et comment a-t-on fait pour s'assurer 

de lui, pour le découvrir ? 

— Ce n'était pas difficile. De nombreux in
dices, tous plus convaincants les uns que les 
autres, ont été relevés parles agents, tout à 
l'heure, en votre présence, et sans que vous 
ayez paru vous en douter ; et ces indices, 
loin d'être contredits par vos déclarations, 
en reçoivent au contraire une nouvelle 
force. 

Le visage de Laurent continua d'exprimer 
une vive et ardente curiosité, sans aucun mé
lange d'effroi. 

— Et d'abord, poursuivit le juge, il résulte 
des constatations faites par le commissaire de 
police que l'assassinat et le vol ont été com
mis dans l'obscurité. Ainsi l'assassin a pu 
traverser le jardin, escalader la maison, se 
diriger dans l'appartement et arriver dans la 
chambre à coucher sans le secours d'aucune 
lumière. 

— Oui, interrompit Laurent avec la "viva
cité d'un auditeur passionné, cala prouve que 
l'assassin connaissait parfaitement les lieux... 
Mais qui donc jouvait élro renseigné dé la 
sorte ? 

— Dame... Voyez-vous même. 
— Mais... J'ai beau chercher. Ma mère 

n'avait pas d'ennemis... 
— On ne lui en connait pas. 
— Les voisins semblent d'honnêtes gens. 
— Ils sont incapables d'au pareil crime, et 

d'ailleurs rien,dans les constatations opérées, 
n'est de naturo à diriger les soupçons sur 
eux. 

— Mariette était au fait de-t habitudes de 
ma mère; mais c'est une honnête tille. 

— On le dit. En tout cas, il est difficile 
d'admettre qu'elle ait pris part à un attentat 
dont elle a été elle-même si cruellement vic
time. 

— Eh bien ? qui, alors?... ma mère vivait 
seule et fort retirée ; elle no recevait per
sonne. 

— Pardon, elle recevait quelqu'un de 
temps à autre. 

— Qui donc ? 
— Vous. 
— Moi I... mais je crois vous l'avoir dit, j o 

venais toujours seul. 
— Qu'est-ce que cela fait / 

— Et puis, je suis parfaitement sur de 
n'avoir confié à qui que ce soit, dans la soi
rée d'avant-hier, que ces 10,000 francs 
étaient restés en la possession de ma mère. 

— Qu'importe ? 
— Comment, qu'importe? Je ne comprends 

1 as. 

— Vous êtes peu clairvoyant. Il est vrai 

qu'il y a d'autres indices^ 
— Ah ! . . . lesquels? demanda Laurent. 

— Ainsi, il est naturel de penser que le 

mobile du crime, c'est le vol. 

— C'est évident / 

— Oli 1 pas si évident que cela. Sans doute, 
ces dix mille francs enlevés, ce pet>t sac de 
loila qui les contenait, déchiré violemment 
et retrouvé au milieu du salon... c'est quelque 
chose, mais co»n'est pas décisif.La conclusion 
qu'on serait tenté d'en tirer s'accorde mal 
avec une autre circonstance sigualée par les 
agents, et dont vous avez sans doute été 
frappé comme eux,.. 

— Non, je n'ai rien remarqué. 

— Quoi I vous ne trouvez pas que lo vo
leur, en n'emportant que 10,000 francs, a 
fait preuve d'une rare et singulière discré
tion ? 

— Que pouvait-il prendre de plus? Ma 
mère uc devait pas avoir d'autre argent chez 
elle. 

— Je vous demande pardon. Il y avait, ot 
il y a encore, dans ce secrétaire, quelque cho
se de plus important que la somme volée ; 
vous ne l'ignorez pag. 

— Je l'ignore absolument, et je vous serai 
obligé de me l'apprendre. 

- ~ Voyons, quelle était la fortune de, votre 
mère r ^ H 

— Je ne saurais dire au juste: je ne me suis 
jamais informé... 

— Mais encore ? vous dove» savoir à peu 
près, . . 

Laurent réfléchit uu instant. 
— Ma mère, dit-il, a fait de grands sacrifi

ces pour moi dans ces dernières année* ; ce
pendant il me semble qu'elle pouvait bien 
avoir encore de cent à cent vingt mille, 
francs... 

— Et eu quoi consistait cette fortune ? 

— En valeurs, je crois, eu routes sur 
l'Etat. 

— Précisément. Et les titres do ces rentes 
n'étaient-ils pas, en partie, du moins, dos ti
tres au porteur ? 

—i Oui, dit Laurent, il y en avait pour une 
somme importante, et voici comment je la 
sais : il y a cinq ou six ans, ma mère, ayant 
chargé son agent de change d'un placement 
de fonds, regrettait d'avoir accepté do la 
rente au porteur ; elle disait que les titres 
pouvaient se perdre, être brûlés, volés. 

— Volés! Eu effet, dit le juge, c'est miç 
sorte de uionuaiccourante. E,h bien ! ces li
tres, qui étaient enfermés dans un petit por
tefeuille, tout à coté du sac d'or, sont intaots: 
on n'y a certainement patt touché. Qu'en 
coûtait-il cependant à l'assassin do les pren
dre » 

— Il no savait probablement pas qu'il» 
f i s sent la. 

— Il no pouvait s'en douter. Et, en, admet
tant même qu'il se soit hâté dans )a crainte 
d'être surpris, pourquoi ne pas emporter ce 
portefeuille, sauf à en vérifier plus tard le 
contenu ? 

— Mais, dit Laurent, cela s'expliquerait 
assez bien. Si, comme vous supposez, l'assas
sin n'avait pas do lumière. 

— Ah I vous vous rappelez ? 

— Vous veuez de le dire à. '/instant même. 
Eh bien, il se peut qu.Q l'assassin n'ait pas 
senti co portefeuille sous sa main. 

— C'est peu probable, dit le juge ; cepen
dant cette singularité n'en subsiste pas moins 
qu'il s'est contenté de 10,000 frsncs, alors 
qu'il pouvait, sans plus de risque, emporter 
quatre ou cinq fois cette somme. 

—' Alors que supposez-vous? demanda 
Laurent.;, l'assassin aurait-il été pris tout à 
coup de scrupule ? 

— Non, mais il a jugé inutile de dépouil
ler complètement l'héritier de sa victi
me, 

— L'héritier do sa victime... fit Laurent, 
mais.,, c'est moi. 

A. BSLOT BT J. DAOTIK 

{A suitne). 
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